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LIEU DE CONSULTATIONS
Hôpital Purpan à Toulouse 
Place du Docteur Baylac 
pavillon Laporte - 2e étage
[derrière le bâtiment des urgences adultes]

EN ALTERNANCE :
lundi > 11h30 à 15h30
mardi > 12h à 14h 
Prise de RDV au secrétariat de l’AAT

05 34 40 01 40

PAVILLON LAPORTE
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PÉRIPHÉRIQUE
SORTIE PURPAN HÔPITAL N° 29

1 BUS 14, 64, 70

arrêt Purpan
2 BUS 66

arrêt Gériatrie
3 TRAMWAY

arrêt Purpan
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L’AAT est une association loi 1901 à but
non lucratif, présente à Toulouse depuis
1987, qui gère et administre un centre de
soins en addictologie : 

• soins et accompagnement individuel
• consultations et guidance parentales
• ateliers d’expression et de création

artistiques

Elle s’adresse à des adolescents, adultes,
familles en difficultés face à des consom-
mations de produits psychoactifs
(drogue, alcool, médicaments) ou d’ad-
dictions sans substance (jeux d’argent,
jeux vidéo, internet…)

LIEU DE CONSULTATIONS
Hôpital Purpan à Toulouse 
Place du Docteur Baylac 
pavillon Laporte - 2e étage
[derrière le bâtiment des urgences adultes]

EN ALTERNANCE :
lundi > 11h30 à 15h30
mardi > 12h à 14h 
Prise de RDV au secrétariat de l’AAT

05 34 40 01 40

Un passage par les urgences de l’hôpital
après une consommation excessive d’al-
cool, de drogues, de médicaments, n’est
jamais sans impact pour un enfant, un
adolescent, un jeune adulte (de 11 à 21
ans). Il signe un moment de crise et d’ur-
gence difficile à gérer pour les parents.

L’AAT (centre de soins en addictologie)
propose aux parents des consultations
gratuites avec un psychiatre ou un 
psychologue-psychanalyste, afin :

• D’aider les parents à aborder les dif-
ficultés rencontrées avec leur enfant.

• De les aider à insérer ces difficultés
dans le parcours de leur fille ou de
leur fils.

• D’envisager avec eux des possibilités
d’aide pour leur enfant ou pour eux.

• D’avoir la possibilité de poursuivre
un travail psychothérapeutique
quand cela paraît indiqué et que
les parents désirent s’y engager.


